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PC1 - PLAN de SITUATION - ech : 1/25000°

Situation du projet :

Références des parcelles:
• 000 AH 0019



PC1 - PLAN de SITUATION - ech : 1/2000°



PC2 - PLAN de MASSE

Accueil des parcours acrobatique en hauteur

Relocalisation de l'activité parcours
acrobatique en hauteur initialement installée
sur la parcelle Ah 030 de la commune d'Aydat
63970. Création d'un accueil destiné à
l'activité de parcours acrobatique en hauteur
en substitution de celui existant au préalable
sur la parcelle AH 030.
Mise en place de deux containers (13,8m² *2)
non juxtaposer (voir projection réelle PJ) afin
de recevoir les équipements destinés à la
pratique de l'activité. Afin de se confondre
dans le milieu naturel, un bardage bois
couvrira chacun des modules. Pas d'accueil du
public à l'intérieur! Ce sont des zones
réservées au personnel.



PC3 - PLAN EN COUPE



Point clé de notre activité car premier vecteur de rencontre avec les pratiquants, nos exigences concernant le local 

d’accueil sont fortes, il devra:

• Être amovible et n’avoir aucune fondation.

• S’ intégrer au mieux dans l’environnement local tout en étant accueillant pour le public. (Bardage bois voir annexe )

• Permettre une sécurisation optimal du matériel nécessaire au bon fonctionnement de l’activité.

La parcelle AH 019 de la commune d’Aydat sur laquelle se situe le projet est actuellement classée en zone N. Au 

quotidien son utilisé est plutôt celle d’un parking pour les visiteurs du site d’Aydat.

PC4- NOTICE



PC5- PLAN de FACADE ET TOITURE



PC 6- DOCUMENT GRAPHIQUE DU PROJET DANS L’ENVIRONNEMENT



PC 7 et PC 8- INSERTION DU PROJET DANS L’ENVIRONNEMENT


